
EMC02 Les règles du vivre ensemble 
 

 
 

□ Je connais les documents liés à mon identité Vocabulaire : identité, Code civil, CNI 
 

Débat en classe : un enfant de 11 ou 12 ans devrait-il pouvoir décider seul…. 
 

 OUI NON 
En 

concertation 
Ce que dit la loi 

de l’heure à laquelle il se couche □ □ □  

de la manière dont il dépense son 

argent de poche □ □ □  

des vaccins qu’on lui fait □ □ □  

des études qu’il va faire □ □ □  

des films qu’il regarde □ □ □  

de sortir du domicile familial □ □ □  

 

L’autorité parentale 
 

Article 371. « L’autorité parentale est 

un ensemble de droits et de devoirs 

ayant pour finalité l’intérêt de l’enfant » 

 

Article 372. « L’autorité parentale 

appartient aux père et mère jusqu’à la 

majorité de l’enfant pour le protéger 

dans sa sécurité, sa santé et sa moralité, 

pour assurer son éducation et permettre 

son développement, dans le respect dû à 

sa personne. 

Les parents associent l’enfant aux 

décisions qui le concernent, selon son 

âge et son degré de maturité. » 

 

Code civil 

1. Souligne en vert l’élément du document qui prouve qu’il s’agit d’un texte de loi. 

2. A qui appartient l’autorité parentale selon ce texte ?         □   le père    □   la mère    □   à la fois au père et à la mère 

3. Avec des situations tirées du débat, donne des exemples de moments où les parents décident de choses à la place de l’enfant 

dans le but de : 

- « le protéger dans sa sécurité » : ……………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

- « le protéger dans sa santé » : ………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

- « le protéger dans sa moralité » : ………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

- « assurer son éducation et permettre son développement » : …………………………………………………………………... 

………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

4. Souligne en rouge le passage montrant  que parents doivent laisser l’enfant faire certaines choses lui-même. 
 


